
RAPPORT HEBDOMADAIRE 

DATE :  DU 03/04/2023 AU 08/04/2023 

DE : FABRICE AZONLOHOUN

A-) OBJECTIFS DE LA SEMAINE

1. Objectif1: Déclaration et paiement des impôts du mois de mars
2. Objectif2: Poursuivre les recouvrements
3. Objectif3: Diverses autres tâches non définies

B-) TRAVAUX RÉALISÉS

Objectif1: Déclaration et paiement des impôts du mois de mars
- Au cours de la semaine j'ai eu à faire la déclaration des impôts telsque: L'impôt sur traitement
et salaire, le versement patronal sur salaire, la cotisation à la sécurité sociale, la taxe sur valeur
ajoutée et Acompte d'impôt sur le bénéfice. Egalement le contrat du Port Autonome de
Ccotonou a été enregistrer en ligne il ne reste que le paiement.

Objectif2: Poursuivre les recouvrements
- En ce qui concerne les recouvrements, j'ai recouvré 100 000 f de loyer chez la dame de
l'appartement en face. La facture de Enabel rehabilitation a été relancée

Objectif3: Diverses autres tâches non définies
- Rencontre des comptables de Enabel sur la deduction faite sur le paiement de la facture de la
traçabilité.Par rapport à la déduction faite sur le paiement, le comptable de Enabel me fait
comprendre qu’il ne s’agit pas de la TVA qui est déduite mais plutôt la caution qui n’a pas été
constituée + pénalité de 2% sur le montant de la caution + 3% AIB ce sont ces montants qu’ils
ont prélevés. C’est de là je lui ai fait comprendre que s’il en ainsi ils ont fait erreur dans les
prélèvements cité ci-dessus puisque le montant de la caution + pénalité + AIB ne correspond
pas au montant qu’ils ont prélevé. Caution(A)= 4 910 Euro soit 3 220 749 F Pénalité sur caution
2% (B)= 64 415 F AIB 3% Montant HT de la facture (C) = 579 629 Donc A + B + C = 3.864.793
F c’est ce montant qu’ils devrait nous prélever des 22 798 722 F TTC. Donc en conclusion ils
nous ont payé avec un surplus de 387.022
- Regroupement des pièces comptable demandées par la mission de contrôle du service des
impôts pour la mission du mardi prochain 11 Avril dans nos locaux.
- Rapport des points sur les créances et les dettes à ce jour. Le tableau des points sur les
créances et dettes se trouve dans le box.

C-) PROBLÈMES À SIGNALER ET COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

- NEANT

D-) FOCUS DE LA SEMAINE SUIVANTE



1. Objectif1: Assister la mission de contrôle des impôts
2. Objectif2: Poursuivre les recouvrements
3. Objectif3: Diverses Autres tâches non définies
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